
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE WICKHAM 
 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE CORRECTION 
 
 
Conformément à l’article 202.1 du Code municipal du Québec, le soussigné, 
directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité, apporte une 
correction au procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2019 de la 
Municipalité de Wickham, suite à une erreur qui apparaît évidente à la 
simple lecture des documents soumis à l’appui de la décision. 
 
 
La correction est la suivante : 
 
Dans le procès-verbal, on peut y lire :  

      2019-07-304 
� une somme de 5 984.82 $ provenant du fonds de roulement remboursable sur 

5 ans dont un premier versement de 1 196.98 $ en 2019 et 4 versements égaux 
de 1196.96 $ à compter de l’an 2020. 

 
Or, on devrait lire  
� une somme de 5 984.82 $ provenant du fonds de roulement remboursable sur 

5 ans dont un premier versement de 1 196.98 $ en 2020 et 4 versements égaux 
de 1196.96 $ à compter de l’an 2021. 

 
J’ai dûment modifié le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 juillet 2019 
en conséquence. 
 
 
 
Signé à Wickham, le 7 août 2019 
 
_______________________ 
Réal Dulmaine 
Directeur général et secrétaire-trésorier 


